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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Benefices agricoles
Question écrite n° 45237

Texte de la question

M. Dominique Paille attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur le
regime fiscal des GAEC. La remise en cause du principe de la transparence fiscale, en excluant les associes de
plus de soixante ans, semble, aux yeux des exploitants agricoles, incompatible avec le maintien de l'age legal
de la retraite a soixante-cinq ans. Il lui demande de lui preciser son sentiment sur cette question.

Texte de la réponse

Dans le cadre de la conference annuelle agricole de 1996, un certain nombre de mesures tendant a une
harmonisation des regimes fiscaux societaires, differents selon les secteurs d'activite professionnelle, ont ete
decidees. Ces decisions se sont traduites par un dispositif inclus dans loi de finances pour 1997. Ainsi, alors que
toutes les nouvelles societes a activite agricole seront imposees d'apres le benefice reel, le regime derogatoire
applicable aux GAEC a ete maintenu avec cependant une modification quant aux modalites de determination du
seuil de passage au benefice reel. Desormais, les associes, ages de plus de soixante ans, c'est-a-dire en droit
de demander a beneficier de la retraite agricole, ne seront plus pris en compte pour ce calcul. L'age retenu est,
ainsi que le souligne l'honorable parlementaire, inferieur a l'age legal de la retraite, encore fixe a soixante-cinq
ans ; toutefois il correspond a une realite professionnelle puisque, pour la seule annee 1995, 75 % des chefs
d'exploitation ayant pris leur retraite l'ont fait a soixante ans.
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